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Délibération n°2020/43 

 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 715-2 ; 
Vu le décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la 
Fonction Publique d’Etat et son arrêté d’application du 9 mai 2020 publiés au JORF du 10 mai 2020 ; 
Vu les statuts en vigueur de l’établissement ; 
Vu l’avis du Comité technique du 6 octobre 2020. 
Le conseil d’administration réuni le 15 octobre 2020 : 
 

Objet : Forfait Mobilités Durables 

 
Le conseil d’administration adopte la mise en place du Forfait Mobilités Durables pour les agents de 
l’établissement suivant les modalités énoncées en annexe. 
 

 
Résultat du vote : 

 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
 

Troyes, le 15 octobre 2020 
Le président du conseil d’administration 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Publié sur le site internet de l’UTT le : 16/10/2020 

Transmis à Mme la Rectrice, chancelière des universités le : 16/10/2020 

Nombre de membres : 23 
Votants : 20 
Pour : 20 
Contre :0 
Abstention : 0 


